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�esdames, Messieurs, Chers amis,

Une année vient de s'écouler, la commission en charge de la conception du
bulletin municipal vous propose l'édition 2018. Ce bulletin, trait d'union entre les
élus et la population retrace l'historique des actions engagées par la municipalité
en 2017 et doit également vous informer des projets à venir dans les prochains

mois. Je tiens à remercier tous les acteurs de la mise en œuvre de ce bulletin ainsi que les
annonceurs.

Nous sortons d'une année particulièrement dense, année élective avec un nouveau président
de la République, un renouvellement de nos assemblées mais aussi une grande communauté
d’agglomération qui passe de 28 à 73 communes. Tout ceci nous demande d'être à l'écoute mais
aussi vigilant à la défense de nos communes rurales. La suppression de la taxe d'habitation et la
minoration de la DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) nous incitent à la plus grande prudence
dans l'élaboration de notre budget

À l'aube de cette nouvelle année, il est d'usage de vous apporter un éclairage sur le travail
et les actions menées en 2017 : le programme a été respecté même si certains dossiers ont pris un
peu de retard dans leur élaboration.

Pour 2017, nous retiendrons particulièrement :
• la remise en état de certains chemins (Eycenac, Jabier, Freycenet, Les Grèzes...)

• la signature de la charte d'entretien niveau 2 du plan zéro phyto
• l'achat d'un tableau interactif pour la maternelle

• le massif du cimetière
• les toilettes sèches à La Roche en collaboration avec l'agglomération

• l'installation d'une borne wifi place de la Mairie et à la salle polyvalente
• la rénovation de la façade de la mairie 

• la mise en service du terrain multi-sports (profitez-en, il est à votre service en dehors des horaires scolaires)
• l'achat de la maison Villesèche en relation avec l'EPF (Établissement Public Foncier)

• l'installation d'un panneau d'information électronique
• la reprise de concessions au cimetière

• la réfection de l'assemblée de Tallode...
Le cabinet d'infirmiers est ouvert : Anne-Charlotte Dufour-Gilles et Arnaud Vigouroux sont heureux de vous

accueillir au rez-de-chaussée de la mairie ainsi que Maryline Chaurand en réflexothérapie au premier étage.
Le marché local du vendredi après-midi prend sa vitesse de croisière grâce à des commerçants dynamiques qui

nous proposent des produits du terroir de très bonne qualité, c'est à nous tous de le faire vivre et d'en assurer la pérennité.
À la lecture de ce bulletin, vous observerez que les résultats financiers de la commune sont malgré tout satisfaisants

autant en termes de fonctionnement que sur le plan de l'investissement, ceci grâce à notre rigueur sur les économies, mais
aussi aux aides qui nous ont été attribuées par l'État, la Région, le Département et l'agglo.

En 2018 le conseil municipal continuera à dynamiser St-Christophe avec de nouveaux travaux tout en veillant
comme les années précédentes à ne pas alourdir la fiscalité.

Trois gros chantiers verront le jour :
• les travaux connexes à l'aménagement foncier (Chaponade à Jabier via Tallobre), les travaux devront 

débuter début avril afin que les propriétaires et exploitants prennent possession de leurs nouvelles parcelles à l'automne.
• La révision du PLU devrait nous permettre de dégager des terrains constructibles pour favoriser l'installation

de nouvelles familles et garantir l'usage des équipements publics et principalement l'école.
• La rénovation de la maison Villesèche avec la création au rez-de-chaussée d'un restaurant multiple rural : le début

des travaux est prévu au printemps.Après un avis d'appel à la concurrence, la candidature de M. et Mme Bonfils a été
retenue, répondant parfaitement au cahier des charges en y apportant en plus du restaurant (dont la renommée n'est
plus à faire), un service d'alimentation de première nécessité (pains, viennoiseries, fruits légumes, petite épicerie…).

Bien sûr, d'autres travaux aussi importants sont dans notre programme de l'année : le renouvellement de la peinture
de nos salles de classe, la réfection de la façade arrière de l'école, le goudronnage de certaines voiries en particulier
à Dolaizon, montée route de Tallode-D906, Chamard - Liac, continuer le renouvellement de l'éclairage public dont
Jabier où une partie du réseau sera enfouie.

Le dynamisme d'une collectivité se mesure et dépend aussi de ses associations. Cette vie locale se révèle très riche
de par la diversité des activités et animations proposées. Les présidents, membres de bureau, bénévoles (associations,
bibliothèque, point relais jeux, CCAS…) sont des acteurs incontournables et proposent des activités de grande qualité.

Permettez-moi de saluer les adjoints et les conseillers municipaux pour l'avis, le conseil, la remontée des informations
ainsi que le personnel communal, cette équipe est à votre écoute et à votre service.

Je terminerai ces quelques lignes en vous souhaitant une bonne année, une bonne santé, une année d'optimisme en
faisant confiance aux lendemains et en construisant ensemble ce que nous voulons pour nous et pour nos enfants.

Bonne année 2018
Daniel BOYER

Le  mot du maire



Horaire d’ouverture de la mairie :�ean-Claude BARBIER - Fabienne FALGON

Lundi : 8 h 30 à 12 h et 13h 30 à 17 h

Mardi : 8 h30 à 12 h

Mercredi : 8h 30 à 12h et 13 h 30 à 17 h

Jeudi : 8 h30 à 12 h

Vendredi : 8 h 30 à 12h et 13 h30 à 17 h

Tél. 04 71 03 10 78

Fax 04 71 03 17 29

Adresse mail : mairie.saint-christophe.sur.dol@wanadoo.fr)ite internet : www.st-christophe-sur-dol.com

Permanences du maire :"aniel BOYER vous reçoit : 
Mardi : 8 h30 à 12 h

Vendredi : 8 h 30 à 12h

Sur rendez-vous les autres jours.

Le marché �ous les vendredis :

horaires d’été : 16h à 20h - horaires d’hiver : 15h à 18h30 

Agence postale communale�abienne FALGON

Tous les matins de 8 h30 à 12 h du lundi au vendredi.

La tablette tactile de La Poste est disponible dans votre

agence postale communale. Ce service est gratuit, vous

pouvez en disposer aux horaires d’ouverture de la mairie.

Cabinet d’in)rmiers du Dolaizon�e cabinet d’in6rmiers est situé dans le local situé au rez

-de-chaussée de la Mairie.Tél. 04 71 05 02 88.
Anne-Charlotte DUFOUR-GILLES, 
in)rmière diplômée d’état 
Arnaud VIGOUROUX, in)rmier diplômé d’état
Ils sont à votre disposition pour vous apporter des soins

de qualité. Le cabinet est ouvert 7 jours sur 7, les soins

peuvent se faire à domicile ou au cabinet sur rendez-vous.

Assistante sociale2adame Carole DIEMER - 04 71 07 41 80
Lundi après-midi de 14 h à 16 h à l’Unité territoriale de

Bains (sur rendez-vous)

Bibliothèque�esponsable : Auguste CHAURAND

Mardi pour l’école, vendredi 10h30-12h,

tous les samedis 11h-12h

Point relais jeux�er et 3e vendredis de chaque mois : 16h30 - 18h30

Relais assistantes maternelles 
intercommunal “Le petit ours”�esponsable : Madame BISCH - 06 74 53 88 71
ram-lepetitours@agglo-lepuyenvelay.fr�ermanences :

Lundi : 8 h30 à 9 h30 au relais assistantes maternelles de

Coubon (pôle enfance)

Mardi : 8h 30 à 9 h 30 en mairie de Cussac

Jeudi : 8h 30 à 9h 30 en mairie de Bains

Vendredi : 8h 30 à 9h 30 au relais assistantes maternelles

de Solignac-sur-Loire (ancienne gare)

Les assistantes maternelles de Saint-Christophe : 
Annie IMBERT : Tallobre
Catherine BIANCHI : Lic
Martine SCHAER : 9 impasse des mésanges, 

Saint-Christophe
Karine ROCHAS : Tallobre
Émilie ROUX : Les quatre chemins
Justine CAPILLON : Jabier
Anne SOULIE : La Roche
Sandrine VERGNAUD : 17 route de Tallobre 

Crèche�esponsable technique : Agnès ALLART

07 86 11 82 64 ou directement à la micro-crèche 
au 04 71 01 57 63

École publique “Jacques Brel”�olwenn VIOLON, directrice 
ecole.j-brel@wanadoo.fr�él. 04 71 03 16 29

Dé)brillateurs?eux dé6brillateurs (DAE) sont à la disposition du public

sur la commune : le premier est à l’extérieur de la salle

polyvalente, le deuxième est à l’intérieur du vestiaire du

terrain de foot de la Zone Artisanale.

Fourniture des repas�’ESAT « Les Horizons» prépare et livre les repas servis à

la cantine de l’école. Dans ce cadre, il est possible pour

d’autres personnes de la commune de venir chercher un

plateau repas à la cantine pour la somme de 5,40 €. Voir

les modalités d’inscription auprès de la mairie.  

Réseau de distribution de l’eau�our tout problème ou toute question sur le réseau de

distribution de l’eau, inutile de contacter la mairie, appeler

directement le syndicat de gestion des eaux du Velay :

04 71 02 12 13. En dehors des plages horaires de bureau,

patienter en attente du transfert de l’appel vers la

personne de permanence. 

Vie pratique



État-civil

Reconnaissance
 LLIROL Sébastien et Jennifer DELORME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1/12/2017

CHOUVIER Romain, René et REYNAUD Pauline, Marie, Ange  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�1/08/2017

DORIN Alain et JOUBERT Sylvie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
�/05/2017

FAURE Hervé et CUBIZOLLE Claire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . �1/08/2017

Mentions de naissance
(HOUVIER Alizée, Nathalie, née au Puy-en-Velay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
0/09/2017

COLLINO Léo, Ezio, né au Puy-en-Velay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�3/08/2017

DORIN Emma, née au Puy-en-Velay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
5/09/2017

GIRAUD Julian, Nolhan, né au Puy-en-Velay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�4/05/2017

JORGE Maëlys, Cindy, Romane, née au Puy-en-Velay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�5/08/2017

FAURE Axel,Yves né au Puy-en-Velay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�5/11/2017

Avis de décès (personnes décédées sur la commune)
(HANAL Aimé, Maurice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�2/02/2017

CHARDONNAL Marie, Julie, épouse DORIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�1/05/2017

Transcriptions de décès
(habitants de la commune mais décédés hors commune)

(HOUVY Louisa, née Gauthier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9/01/2017

BEAUFILS Julienne, Marie, Virginie, veuve MIRMAND  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�5/01/2017

LOURDIN Bernard, Henri  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�8/04/2017

MAURIN Rose, Marie, Louise, veuve LEYTON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�6/08/2017

RIBEIRO Maria, veuve FAUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�5/08/2017

SIMON Philippe, Gérard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .�8/01/2017

SOUCHE Michel, Yves, Louis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9/06/2017

Personnes décédées inhumées au cimetière
n’habitant plus la commune

#RUGIROUX Augusta, née Mialon, décédée le 29 décembre 2016 à Antraigues/Volane

ANDRIEUX Louis, François, décédé le 28 février 2017 au Puy-en-Velay

  GARDES Julia, Célina, veuve ROUX, décédée le 13 mars 2017 à Coubon

  BOYER Fernand, décédé le 25 mai 2017

CHABALIER Noëlle, née Bernard, décédée le 9 octobre 2017 au Puy-en-Velay

SANTINI Josette, née Clavel, décédée le 11 octobre 2017 au Puy-en-Velay

GAGNE Michelle, Renée, épouse VIGOUROUX, décédée le 14 novembre 2017 

au Puy-en-Velay



"épenses de fonctionnement : 678 355 €
Dépenses (en €) prévisionnelles 2017

011 :  Charges à caractère général : charges de fonctionnement (électricité, eau, chauffage, carburant, entretien)

012 :  Charges de personnel : salaires et cotisations sociales
023 :  Virement à la section investissement : la différence positive entre le total des recettes et le

total des dépenses
65 :  Indemnités (élus…), subventions (associations…), contributions (Sivu…)
66 :  Charges financières : intérêts des emprunts
67 :  Charges exceptionnelles : Annulation de recettes exercice antérieur…
68 :  Dépenses imprévues
042 :  Opération d’ordre, transfert entre sections
73961 :  Attribution compensation

Recettes de fonctionnement : 678355 €
Recettes (en €) prévisionnelles 2017

73 :  Impôts et taxes, contribution direct, impôts locaux…
74 :  Dotations et participations : dotations des pouvoirs publics, forfaitaire, de ruralité, compensations…

75 :  Autres produits de gestion courante : revenus des immeubles (location logements, salle polyvalente…)

70 :  Produits des services : redevances funéraires, cantines, locations…

042 :  Opération d’ordre : travaux réalisés par le service technique.
77 :  Produits exceptionnels : remboursement assurances sinistres, ventes matériels, terrains…

Le budget 2017 a fait l’objet d’une discussion et d’un vote par le conseil municipal le 21 avril 2017. Les recettes de la
commune sont constituées à 51,18 % par les impôts locaux et à 37,27 % par les dotations gouvernementales. Il y a
seulement quelques années, c’était l’inverse, la part des dotations de l’état était supérieure à celle de la fiscalité locale.
Les prévisions budgétaires 2017 confirment la poursuite de ce désengagement des pouvoirs publics et actent, pour
cette année, une nouvelle baisse de 5 800,00 €.
En parfaite connaissance de cette situation, le conseil municipal a décidé, comme l’année dernière, de ne pas
augmenter les taux d’imposition. Et pour ne pas pénaliser le développement de la commune, le conseil continue à
s’inscrire dans une démarche de recherche de subvention, de réalisation d’économies (éclairage public, maintenances,
assurances) et de négociation au plus près du coût des travaux. 

Budget 2017 (prévisions)
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,a décision des parents d’élèves, prise après consultation, de ne pas poursuivre les rythmes scolaires et de revenir à la
situation antérieure, nous a permis de récupérer les dépenses qui étaient affectées à ce titre, soit environ 10 000,00 €.
Pour l’avenir, une grande incertitude existe en raison des décisions gouvernementales de suppression partielle et
progressive de la taxe d’habitation au 1er janvier 2018. Les services fiscaux ont calculé que pour les trois ans qui
viennent l’application de ces mesures se traduirait par une baisse de recettes de 160 000 € pour notre commune.
Outre la perte d’autonomie qui en découle - la taxe d’habitation représente un financement sûr - nous n’avons aucune
garantie que l’engagement des pouvoirs publics de compenser le manque à gagner, ne soit pas soumis à conditions
et nous n’avons aucune visibilité pour la suite, en particulier sur les conséquences de la refonte annoncée de la
fiscalité locale.

Investissements : budget prévisionnel 2017

*la différence entre recettes et dépenses sera ajustée dans la mesure où les investissements peuvent se répartir
d’une année sur l’autre et être subventionnés en plus ou moins grande partie.

A titre indicatif, les dépenses consacrées aux grands travaux réalisés en 2015, 16 et 17 représentent, des sommes
importantes (déductions faite des subventions obtenues) :
Voirie (chemins et voies communales) : 352 000 € - Aménagement du bourg : 69 000 € - Terrain multi-sports : 34 000 €
Ces dépenses sont nettes pour la commune, les aides et subventions obtenues ainsi que la récupération de la TVA
ayant été déduites des factures définitives.
Rappel : Le budget de la Commune et autres (ex : Centre Communal d’Action Sociale) doivent être votés au plus tard
le 31 mars sous condition de disposer des informations budgétaires transmises par les services de l’Etat. Les crédits
inscrits sont prévisionnels et peuvent faire l’objet d’adaptations votées par le Conseil Municipal (décisions modificatives
budgétaires = DM).

�ecettes �épenses

	ffectation résultat 2016 / 630,20 € %emboursement emprunt �4 500,00 €

:irement fonctionnement 2017 53 515,00 € %emboursement caution (logt)  000,00 €

�ond compensation TVA �3 392,00 € 	cquisitions matériels �5 851,29 €

�axe aménagement estimative � 000,00 € %énovation Mairie �3 164,80 €

.ubvention voirie (département) 9 758,00 € :oirie (chemins, voies communales) �9 300,00 €

.ubvention Eglise DRAC (Direction
régionale affaires culturelles)

� 800,00 € 9atrimoine, église 0 800,00 €

�otal* �46 095,20 € �otal* �54 616,09 €



VŒUX DU MAIRE ET BÉBÉS À L’HONNEUR
<imanche 15 janvier 2017, malgré des conditions hivernales à ne pas mettre un citoyen dehors ! Froid, neige, vent (des
congères dans le haut de la commune), les habitants de St Christophe se sont déplacés nombreux à l’occasion des
vœux du maire et de son conseil. Parmi eux : Bernard Bonnal, maire de Solignac/L., Christine Allègre, adjointe de
Cussac et Gérard Fouillit, adjoint de Bains. Daniel Boyer, maire, lors de la présentation des vœux, a eu une pensée
particulière pour tous nos malades et pour tous ceux qui sont dans la détresse ou dans la peine.          

Après avoir cité les principaux objectifs
réalisés en 2016, sans augmentation
d’impôts, ni recours à l’emprunt, il a présenté
les projets 2017.
Il  a remercié les employés communaux pour
leur efficacité dans le travail effectué, ainsi
que les bénévoles (CCAS, bibliothèque et
point relais jeux) et les responsables
d’associations.

En fin de cérémonie, les 10 bébés de l’année 2016 ont été à l’honneur et félicitations aux parents de :
Dessimond Logan, Devouldy Logan, Gibelin Louise, Johanny Kelia, Jorge Louane, Le Guen Merlin, Pelletier Yann,
Roqueplan Angus, Thomas Léa et Villesèche Izia.
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Les travaux

TRAVAUX EFFECTUÉS PAR LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX
De nombreux petits travaux ont été réalisés :> Soit au quotidien (réparations diverses, entretien du 

bourg, peinture…)
- Soit de façon hebdomadaire (nettoyage des WC 

public…), ou saisonnière (tonte, passage de 
l’épareuse…)

- Traçage du terrain de foot
- Entretien des massifs le long de l’église, vers la rue 

du château et devant le cimetière
- Enlever les mottes de terre sur les bas côtés de la 

route allant de la RN 906 à Cereyzet  
- Réalisation des fossés sur la route de Chamard
- Reprise des chemins à Dolaizon (côté ferme 

Durand), chemin du Pontouron, de Chaponnade, vers les Baraques (en cours)…
- Mise en place de plusieurs panneaux de signalisation, peinture des passages protégés. 

TRAVAUX EFFECTUÉS PAR LES ENTREPRISES
Chemins(es travaux ont été réalisés par l’entreprise Sagnard, ils sont situés aux endroits suivants :
- Les «3 Pins», chemin qui descend de la garde de  Cereyzet : remis en état et busage. 
- Après Naves, direction Séneujols, à gauche  : élargissement, fossés et empierrement du chemin qui dessert  

les parcelles cadastrées «La Choumette» et les  alentours.
- Avant Naves, côté Freycenet : ouverture des chemins  qui  desservent les parcelles cadastrées «La Crebade»,  

«La Condamine» et les alentours.
- Eycenac, 1er chemin à droite, sortie du village en  direction Les Grèzes : ouverture de ce chemin, lequel va au- dessus 

de Dolaizon. 
- Le Perruchier : chemin remis en état (ornières dues aux intempéries).
- Les Grèzes : fin de la réalisation du chemin du  «Coudert» (1er tronçon fait il y 2 ans).
- Chemin du bois de Roules : ce chemin  était très  étroit par endroit, il dessert les parcelles des agriculteurs et il est 

également emprunté par les marcheurs du GR 65 (chemin de St Jacques de Compostelle). Il était devenu 
impraticable suite aux orages violents, il a été remis en état.

- Jabier, direction la zone de Montagnac : ce chemin situé sous la garde de Jabier, a également été remis en état.

Terrain multisports(et hiver, la municipalité a fait faire un T.M.S.
(terrain multi sports) par l’entreprise «Partenaire
Equipements». L’aménagement de surface a été
réalisé par l’entreprise «M2I Sovetra». Ce terrain
de 24 m X 13 m, en service depuis le printemps
dernier peut être utilisé pour jouer au foot, basket,
volley, hand, tennis… Afin d’éviter tout
débordement, un règlement a été mis en place
avec notamment  l’interdiction de l’utiliser lorsque
les élèves sont à l’école.

@es «3 pins» @a Condamine Aycenac @es Grezes Dois de Roules Cabier



ADMR
Association ADMR Bains - St-Christophe/DolaizonEes missions sont diversifiées, l’équipe de bénévoles et l’ensemble des salariées portent
des valeurs qui l’animent  : proximité, discrétion, respect de la personne, citoyenneté,
universalité, solidarité. Les services proposés s’adressent aux personnes et aux familles
pour les aider à bien vivre chez elle, occasionnellement ou dans la durée. Ménage,
repassage, lever, coucher, préparation des repas, accompagnement aux courses,
stimulation, garde d’enfants au domicile des parents, accompagnement à l’école et aux
activités, portage de repas (rest’o domicile 43), téléalarme, d’autres activités tel que cafés
numériques : un lien social tissé par les bénévoles et les salariées au sein de la commune
dans un bel état d’esprit. 
ADMR Bains - St Christophe / Dolaizon : 04 71 57 53 78

ANIMATIONS DES VILLAGES
TALLODEEa traditionnelle fête des voisins du village de Tallode a eu lieu le
14 juillet avec la présence des voisins de Liac, sous un beau soleil.
Heureuse surprise cette année : la remise en état du four et sa mise en
chauffe en vue de cuire pains,  pommes de terre,  viandes et autres… ;
un vrai plaisir partagé par tous.  Grâce à un habile voisin de la
commune, l’avaloir du four a été restauré. Des remerciements ont été
adressés aux engagés de ces  actions qui ont permis de renouer avec
la « fête du pain » organisée il y a quelques années dans le village.
Merci à tous et à l’année prochaine !

FÊTE DES HABITANTS  DES CUMINAUX ET DES  FONTANILLES<epuis plusieurs années les habitants des rues des Cuminaux et des Fontanilles (à côté du lotissement des
Serpouillous)  se réunissent lors de la période estivale autour d’un repas ;  chaque année, à tour de rôle, une famille
accueille ses voisins  pour prendre l’apéritif et partager salades, grillades, desserts … afin de passer une journée
conviviale dans une excellente ambiance. 

PIZZAS PARTY À FREYCENETFendredi 14 juillet, comme chaque année,
le four ancestral a chauffé et flamboyé pour
cuire différentes pizzas. A 11 h30, la cloche
a tinté pour rassembler tout le monde pour
un apéritif géant, avant d’apprécier les
excellentes pizzas. Ces retrouvailles
annuelles ont encore enthousiasmé les
habitants du village et leurs invités et cette
fête anime Freycenet.
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Gizzas party

Huminaux - Fontanilles

Iallode



REPAS À EYCENACJamedi 24 juin, l’association des habitants
du village d’Eycenac a organisé une soirée
autour d’un jambon braisé, une soixantaine
de personnes étaient présentes autour de
Jérémie Perche, président du nouveau
bureau de l’association, afin de se retrouver,
de rencontrer les nouveaux venus et
d’échanger. Un véritable succès !
À cette occasion, inauguration de l’aména -
gement du terrain de pétanque qui a été
réhabilité cette année. Matériaux fournis par
la mairie et travaux effectués par des
bénévoles du village.
Pour l’année 2018, l’association prévoit des activités festives pour les habitants du hameau et de la commune. Elle
prévoit également l’aménagement du «haut du village» qui doit devenir un véritable lieu de vie et de cohésion pour
l’ensemble des habitants d’Eycenac. 
L’association remercie l’ensemble de ses bénévoles et invite toutes personnes motivées à les rejoindre.
Président : 
Jérémie Perche - perchejeremie@gmail.com
Vice-président :
Philippe Lafont - Phisa43@aol.com 
Secrétaire :
Fabien Chevalier -  fab.chris-43@hotmail.fr

ESPALEEes habitants du village d'Espale se sont réunis le
samedi 18 février pour un repas entre villageois au
restaurant "La fourchette auvergnate". Petits et grands
ont partagé une soirée agréable autour d'un délicieux
repas, où la bonne ambiance et les rires étaient de mise.

REPAS JABIEREa dégustation annuelle des tripes des habitants du village a eu lieu le
dimanche 5 mars à l’assemblée.
Le samedi 24 juin, après le concours de pétanque de l’après-midi, une
cinquantaine de convives se sont réunis à l’assemblée pour le traditionnel
repas d’été du village. Comme chaque année, le four a été allumé pour  la
cuisson des pommes de terre et de la viande. Merci à «L’Apache» pour son
accompagnement musical.

REPAS TALLOBRE<imanche 6 août, 60 personnes des
villages de Tallobre et Bellegarde étaient
réunies autour d’un bon repas avec
pommes de terre et rôtis cuits dans le four
du village. Ce fût une excellente journée.
Merci aux organisateurs.

Kabier - Tripes

Lycenac

Mspale

Nallobre - Organisateurs

Oabier - Repas



LA BIBLIOTHÈQUE <éjà plus d’un an que la bibliothèque s’est installée
dans ses nouveaux locaux, au rez-de-chaussée de
l’ancienne cure, avec le Point Relais Jeux. Ce nouvel
espace, plus vaste, agréable et  lumineux est propice à
la découverte des livres.
Dans un environnement social souvent considéré
comme anxiogène, la lecture peut être un moment
privilégié de calme, de découverte, d’évasion. Pour cela,
la bibliothèque vous propose, tout un ensemble
d’ouvrages  qui va du roman, aux revues, aux histoires
locales et régionales en passant par la bande dessinée.
Le bibliobus de la bibliothèque départementale (BDHL)
alimente nos rayons en nouveauté deux fois par an et
offre la possibilité d’effectuer des commandes indivi -
duelles à la demande, alors  profitez-en.
Deux fois par mois, le mardi après-midi, les enfants de
l’école viennent, eux aussi, s’initier et découvrir  le goût
de la lecture.

Horaires d’ouverture 20182ardi pour l’école, deux fois par mois.
Vendredi, de 10 heures 30 à 12 heures.

Samedi, de 11 heures à 12 heures.
L’abonnement annuel reste à 12 euros.
Les permanences sont assurées par des bénévoles qui
prennent de leur temps. Les absences éventuelles sont
affichées sur une fenêtre, dans la cour et visible de
l’extérieur.
Le collectif est composé de  : René Delherm, Lucette
Lonjon, Michèle et Jean Charroin, Auguste Chaurand,
Odile Lyotard, Roland Béranger (école) et Cathy Bianchi
qui se consacre plus particulièrement aux commandes
et à  la liaison avec la BDHL.

POINT RELAIS JEUX<epuis l’ouverture en mars 2015, plusieurs familles
fréquentent régulièrement cet espace ouvert à tous : de
0 à 99 ans avec une progression constante des
participants.

D’octobre 2016 à octobre 2017, 9 adhésions supplé men -
taires ont été enregistrées, ce qui porte à 27 le nombre
d’adhérents. 
Quelques changements ont eu lieu ces derniers temps :
déménagement depuis août 2016 dans un nouveau
local aménagé au rez-de-chaussée du bâtiment de
l’ancienne cure situé dans le bourg proche de l’église
(local partagé avec la bibliothèque).
Depuis mars 2017, le Point Relais Jeux dispose
désormais d’un stock de 100 jeux (au lieu de 50) de tout
type et pour tous les âges.
Les horaires d’ouverture : 2 fois par mois, le 1er et 3ème
vendredi de chaque mois de 16h30 à 18h30.
Ce ne sont pas moins de 370 jeux qui ont été
empruntés depuis l’ouverture en 2015. 
Un véritable succès ! Venez découvrir !

CCAS
Les plus de 65 ans à table

Ee repas annuel des anciens de la commune, offert par
le CCAS a eu lieu le mercredi  18 octobre à la salle,
excellent repas servi par le traiteur Dance qui a ravi les
93 personnes présentes, parmi elles on a eu le plaisir
d’accueillir des nouveaux. Etaient présent également le
maire et ses adjoints, les membres du  CCAS, les
bénévoles de la bibliothèque et du Point Relais Jeux.
Avant le mot du maire, une minute de silence a été
observé en mémoire des disparus depuis l’an dernier,
puis Daniel Boyer, maire, a eu une pensée pour tous
ceux qui n’ont pas pu venir pour des raisons diverses et
plus particulièrement aux malades et aux hospitalisés.
Ensuite, il a cité certaines réalisations et a présenté les
principaux projets de la commune…
Après un petit kir, le repas pouvait commencer et se
prolonger toute l’après-midi, entrecoupé de blagues,
chansons, danses... animés par Sergy. Un agréable
moment passé ensemble !

Sortie jeunes (omme chaque année, les CCAS de Bains, du Brignon,
de Cussac, de Saint-Christophe, de Solignac et de
Chadron organisent et financent en grande partie les
sorties ou spectacles jeunes.
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La municipalité de Saint-Christophe-sur-Dolaizon remercie tous les annonceurs
et les bénévoles qui ont contribué à la réalisation de ce bulletin.



Pes 3 à 8 ans : Le spectacle « l’arbre à palabres» du théatre
du Mayapo à la salle polyvalente de Malpas a remporté un vif
succés. Leurs costumes, accessoires, lumières, musiques et
entrain ont transporté nos jeunes de l’autre côté de la
Méditerranée. 
Les 9 à 15 ans  : une belle après midi de Bubbl’Oups  : le
principe est le même que le foot traditionnel, sauf que tous les
joueurs sont équipés d’une bulle en plastique transparent qui
les entoure.

D.A.E. (DÉFIBRILLATEUR),
OÙ SE TROUVENT-ILS ?

> Le premier à l’espace Jacques Brel, à l’extérieur de la salle   
polyvalente, côté gauche de l’entrée principale.
- Le second à la buvette du stade du Marais.

DÉCORATIONJamedi 9 décembre à la salle, Chamard
Maurice d’Eycenac a reçu l’insigne de chevalier du Mérite agricole des mains
de Chouvier Robert, président de l’association des membres de l’ordre du
Mérite agricole en présence du maire et des anciens maires de la commune
et de la confrérie de la Lentille verte du Puy.

ÉCOLEQn 2017, l'école Jacques Brel connaît des effectifs en légère hausse, avec une augmentation du nombre d'élèves de 2-3 ans
dans la classe maternelle. Actuellement, 71 élèves sont scolarisés dans les trois classes que compte l'école.

De nouveaux projets ont vu le jour cette année. Ainsi, en
janvier, les plus grands ont bénéficié de plusieurs sorties
aux Estables, pour pratiquer le ski de fond. D'autre part,
dans le cadre du projet «éco-école», toutes les classes
ont travaillé sur le thème de l'eau. Les enfants ont pu visiter
la station d'épuration de Saint-Christophe et réfléchir aux
questions environnementales liées à l'eau. Les élèves de
CP et de CE1 ont même réalisé des productions artis -
tiques en prenant pour sujet les rivières : la Borne et le
Dolaizon. Ils ont exposé leur travail à la halle multisport
d'Espaly en juin 2017. Pour la première fois également, les
élèves de CE2, CM1 et CM2 ont participé au festival
régional «Exposciences», où ils ont présenté leurs
réalisations sur le thème de l'énergie solaire. 



Repuis la rentrée 2017, d'autres initiatives ont été lancées, dont
le projet « Artothèque », qui implique tous les élèves, des plus
petits jusqu'aux plus grands, dans une découverte et une
production artistique. Ils seront pour cela accompagnés d'un
artiste local. Leurs créations seront présentées au conseil
départemental en juin 2018. 
Les élèves de CE2, CM1 et CM2, eux, ont eu la chance de
découvrir la ville de Lyon, où ils ont passé trois jours. Au
programme de cette sortie : visite de l'Opéra et du musée des
Beaux-Arts, découverte du street art et de l'architecture du quartier
Confluence, rencontre avec l'art contemporain à travers une
exposition de la Biennale, et, bien sûr... le théâtre de Guignol, qui
a enchanté les enfants !

L'équipe éducative remercie chaleureusement la commune de Saint-Christophe et l'association des parents d'élèves, qui,
par leur soutien, ont rendu possibles tous ces projets. Pour toute inscription ou demande de renseignement, vous pouvez
contacter la directrice : Mme Violon au 04 71 03 16 29 , ou par mail : ecole.j.brel@wanadoo.fr.

LE MARCHE DU VENDREDIEe vendredi en fin de journée, de nombreux habitants de
St-Christophe et d’ailleurs se retrouvent au marché afin
de faire leurs achats. Cette initiative permet, au-delà de
remplir paniers et cabas, de créer un temps de
convivialité. Les nouvelles s’échangent comme la
monnaie, les enfants profitent de ce temps pour jouer. Se
retrouvent côte à côte les produits laitiers, la viande, le
miel, les fruits et légumes,  et les râpées ! 
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PLAN LOCAL D’URBANISMEQn délibération du 20/11/2017, le conseil municipal a décidé de prescrire la révision du Plan local d’urbanisme. Les
principaux objectifs de cette révision sont : 
- de favoriser la croissance démographique de la commune en permettant l’installation de jeunes couples,
- de maintenir l’école, les équipements publics et l’agriculture,
- de renforcer la vie et l’animation du bourg et de ses villages. 

Cette révision sera soumise à la concertation de la population et des associations locales par :
- l’information dans les éditions de la presse locale, l’affichage en mairie et sur le site internet,
- la tenue d’au moins deux réunions publiques,
- la mise à disposition pendant toute la durée de la procédure, en mairie, d’un registre où toutes les propositions

concernant le projet de révision pourront être notifiées,
- la consultation des documents d’étude du PLU à la mairie (pendant les heures d’ouverture).

À l’issue de la concertation, le bilan sera présenté au
conseil municipal qui en délibèrera, au plus tard, au
moment de l’arrêt du projet de révision du PLU.

La délibération sera notifiée :
- au préfet,
- au président du Conseil régional,
- au président du Conseil départemental,
- aux présidents des chambres consulaires,
- au président du Pays du Velay (Scot),
- au président de la communauté d’agglomération,
- aux maires des communes limitrophes.

Cette délibération sera affichée pendant un mois
à la mairie.



RELAIS PETITE ENFANCE
« LE PETIT OURS »

  Le Relais petite enfance informe :> les familles sur tous les modes d’accueil des jeunes
enfants,

- les assistantes maternelles, mais aussi les gardes
d'enfants à domicile, sur les modalités d’exercice de
leur profession et le droit du travail,

- les candidats aux métiers de la petite enfance.
Le Relais accompagne :>les parents et les professionnelles dans l’accueil de
l’enfant et dans la relation « employeur/salarié».

Le Relais propose : > des temps d’animation pour les enfants et les
professionnelles (lieu d’éveil et de socialisation pour
les tout-petits, lieu d’échanges sur la pratique
professionnelle).

- des temps festifs tels que les spectacles :
le jeudi 14 décembre à 10 heures à la salle polyvalente
de Saint-Christophe, a eu lieu le spectacle de Noël du
Relais petite enfance. Ce spectacle musical « La
machine à sons » était présenté par la compagnie
« L'artisan du son ». Parents, enfants et assistantes
maternelles étaient cordialement invités,

- des sorties à la ferme Bel Air ou à la ludothèque,
- des formations pour les professionnelles,
À Saint-Christophe-sur-Dolaizon, 8 assistantes
maternelles sont agréées, et actuellement, 5 sont en
activité. Elles accueillent au total 15 enfants à leur
domicile. Quelques places sont disponibles.Sour tout renseignement concernant les différents
modes d’accueil des jeunes enfants ou sur les métiers
de la petite enfance, vous pouvez prendre rendez-vous
avec Marie-Christine Bisch, responsable du relais,
au 06 74 53 88 71
ou par mail : ram-lepetitours@lepuyenvelay.fr

RÉUNION ASSOCIATIONSEa municipalité de Saint-Christophe a réuni
les  responsables  des différentes  associations de la
commune le vendredi 29 septembre.
Parmi les sujets abordés, il a été décidé d’établir un
calendrier des manifestations prévues pour chaque
association. À ce titre, chaque représentant d’asso -
ciation devrait faire parvenir, dès que possible, en
mairie, la date et la nature de ses manifestations, ainsi
que les dates de réservation de la salle polyvalente. Tout
ceci en tenant compte des programmations déjà
établies.
Les présidents de toutes les associations seront alors
informés dès qu’une nouvelle manifestation sera
programmée 

GRAND TRAIL DE ST-JACQUESTl s’est déroulé le samedi 10 juin, de nombreux
bénévoles ont été sollicités pour assurer les différents
postes (signaleurs, ravitaillement…). Cette édition 2017
aura été marquée par une chaleur torride : rupture de
stocks de boissons (eau), coureurs épuisés à la sortie
de la garde d’Eycenac…
Le prochain aura lieu le 9 juin 2018, les nouveaux
bénévoles seront les bienvenus, contacter les
coordinateurs : Auguste Chaurand ou Daniel Robert.
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Vie associative

ASSOCIATION DES CHASSEURSE'ACCA compte environ 50 sociétaires. Malgré un automne
sec, la population de petits et gros gibiers reste similaire aux
années précédentes. 
La population des cervidés augmentant chaque année en
Haute-Loire, depuis peu, un bracelet pour le « gros » a été
attribué à l’ACCA de St-Christophe. La chasse a changé !
Après la guerre, pendant quelques décennies le lièvre était le
gibier préféré des chasseurs, et puis
commence le plan de chasse du chevreuil.
Fin 1990, le 1er chevreuil  était prélevé sur la
commune  ; 27 ans après, ce dimanche
26 novembre restera dans les annales. Le
1er cerf prélevé rentrera dans l’histoire de
l’ACCA locale, un 8 cors de 169 kg tiré par le
trésorier.

ANCIENS COMBATTANTS AFN 
DE SAINT-CHRISTOPHE
Commémoration 55e anniversaire  de la fin de la
guerre d’AlgérieEe 9 avril, a eu lieu la commémoration du 55e anniversaire
du 19 mars 1962.
Après la messe du souvenir, le cortège composé
d’anciens combattants, de porte-drapeaux et délégations
de Bains et Seneujols ainsi que d’élus, s’est déplacé au
monument aux morts. La fanfare de St-Jean-de-Nay
anima ce rassemblement, en présence d’une population
venue en nombre, avec les élèves de l’école. La
cérémonie se poursuivait avec les lectures des messages
de Daniel Boyer, maire, et René Delherm représentant les

anciens combattants. Les enfants ont alors procédé au dépôt de la gerbe, suivi
du recueillement et de la Marseillaise interprétée par la fanfare. Les anciens combattants accompagnés des présents
se sont ensuite rendus à la salle où une exposition avait été réalisée pour expliquer la guerre d’Algérie, ses origines,
son déroulement et ses conséquences. 
Une mémoire réactivée cette journée-là et lors des rencontres préparatoires à cette exposition, le retour sur les souvenirs,
les échanges furent riches et denses, rapprochant ainsi les personnes et les générations. 
Les anciens combattants ont accepté de
rouvrir leurs mémoires et albums abn de
donner des éclairages et faire part de
leurs parcours dans cette période
agitée. 
Merci à Sandrine Allègre-Roux, à
Auguste Chaurand et aux anciens
combattants pour la réalisation de
l’exposition et la réussite de cette
journée. Que chacun d’eux soit
chaleureusement remercié de sa
participation à ce 55e anniversaire.

Uetour de battue chevreuil
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e ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES E'association des parents d'élèves (APE) regroupe des parents bénévoles qui sont des acteurs dynamiques, toujours

en recherche de projets.
Rappelons que les bénéfices de chacune des manifestations permettent de financer les activités des enfants dans le
cadre scolaire, mais aussi de leur offrir des moments variés à vivre avec leurs enseignants, ou encore d’investir dans
du nouveau matériel nécessaire au bon fonctionnement de l’école. Le tout se fait en collaboration avec l’équipe
pédagogique, soucieuse de nos actions.
Pour l'année 2016-2017, plusieurs manifestations ont eu lieu : un repas tartiflette avec animation, des ventes de pizzas
à emporter, une vente de chocolats de Noël, un loto, un cirque est venu dans la salle des fêtes pour le spectacle de
Noël et la kermesse de fin d'année avec un repas paëlla, suivi d'un spectacle de fin d année organisé par les
enseignantes. L'après-midi s'est poursuivi par des jeux d’équipes et d'obstacles pour les enfants ainsi que des jeux
gonflables mis à disposition.
Lors de l'assemblée générale de septembre, le bureau n’a pas changé. Il y a 12 membres bénévoles au sein de
l’association. Vous pouvez toujours nous rejoindre
et renforcer l'équipe en joignant le président Barbalat
Anthony au 06 86 61 90 68.
À noter dans vos agendas :
- Loto familial samedi 20 janvier 2018 à partir de 20h
- Ventes de pizzas les vendredis 9 et 6 avril 2018 
- Kermesse de l'école le samedi 30 juin 2018

PÉTANQUE AMICALEQffectif stable car l’arrivée de 4 ou 5 nouveaux joueurs
a compensé le nombre équivalent de joueurs qui ont
cessé de jouer. Les 3 équipes engagées en coupe de
la Haute-Loire ont obtenu des résultats moyens.
Deux équipes sont engagées en championnat clubs et
une en vétéran. Cette année, la société a fait l’achat de
tenues (T-shirt, sweat et coupe-vent). En effet, la tenue
homogène est obligatoire en compétition. Une partici -
pation a été demandée aux licenciés. 
En novembre 2017,  Saint-Christophe a accueilli le
congrès départemental. Vétérans



COLLECTIF COMMUNAL près des kilomètres parcourus depuis des années, la
marche de nuit commençait à s’essouffler, et quoi de
mieux pour un vingtième anniversaire que de bousculer
les habitudes ? C’est ainsi que le bureau du collectif
communal a souhaité, pour cette 21e édition, proposer
une marche de nuit qui s’élancerait de jour. Le rendez-
vous était donc donné cette année le samedi 7 octobre
à partir de 17h et non plus 20h pour un départ groupé.
En effet, les marcheurs pouvaient partir à leur guise, dès
17h et ce jusqu’à 19h30, pouvant ainsi profiter des
paysages, du coucher de soleil ou bien de la nuit pour
les amoureux de la lampe frontale.

Ce changement a permis à la manifestation
de reprendre de l’élan, puisque ce sont 946
tickets qui ont été vendus, soit près de 50%
de plus qu’en 2016. Même le temps, qui était
maussade la veille, était là pour
accompagner les marcheurs avec un soleil
radieux et des températures idéales à la
promenade.
Cette nouvelle formule a toutefois demandé
une organisation supplémentaire et une

assiduité plus importante pour l’ensemble des 150
bénévoles que le bureau souhaite remercier très
chaleureusement. L’énergie et la détermination de
chacun pour la réussite de cette journée ont permis
d’offrir une organisation de qualité aux participants. 
Les horaires de départs étant modifiés, le service du
repas, avec la traditionnelle soupe aux choux, était lui
aussi avancé à 19h au lieu de 21h. Pour le reste, pas
de changement, toujours 2 parcours, de 8 et 15 km avec
un point de ravitaillement à mi-chemin. 
La mobilisation de tous, marcheurs, bénévoles,
municipalité, sponsors… a ainsi permis de reverser à
l’AFM Téléthon le vendredi 24 novembre la très
honorable somme de  10 486,78 €. A noter que ce
montant comprend les 1 217 € versés par l’organisation
des 15 km du Puy et que les dons dans l’urne de 94 €
sont en sus.

Enfin pour clôturer l’année et pour la deuxième fois
consécutive, le bureau a proposé à l’ensemble des
bénévoles de se retrouver au restaurant la Fourchette
Auvergnate le dimanche 17 décembre pour partager un
repas convivial.
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e ASSOCIATION ‘CULTURE ET LOISIRS’E’association Culture et Loisirs a organisé plusieurs manifestations variées au cours de l’année 2017 :

Concours de tarot près plusieurs années d’interruption,, Culture et Loisirs a organisé un concours de tarot le 26 février 2017, au
classement final :
1er : Tourette Y. (Prades), 2e : Boyer René de Chamard, 4e : Bourg Suzy de St-Christophe et 1re féminine…

Randonnée pédestreEe 2 juillet, l’association a organisé une randonnée pédestre pour la découverte du patrimoine de la commune. Une
trentaine de personnes ont répondu à l’invitation pour une boucle de 13 km. Avec un départ de Saint-Christophe, les
villages suivants ont été visités : Tallobre, Jabier avec pause déjeuner à l’assemblée, Espales, Cereyzet, Freycenet.
Les participants étaient ravis de cette journée passée en bonne convivialité. Merci à Alain, Gustou et Bernard pour
leurs commentaires avisés sur le patrimoine (assemblées, fours, fontaines, lavoirs, grottes).

Théâtre avec la troupe de Saint-ChristopheEa troupe de théâtre de Saint-Christophe a joué sa nouvelle pièce intitulée L’héritage diabolique de tata Odette, les
16 et 17 juin à Saint-Christophe devant plus de 200 personnes. Merci à notre fidèle public qui, chaque année, vient
nous encourager pour notre nouveau spectacle.

Fabricant poseur bois alu pvc - Extension d’habitation

Toutes menuiseries intérieures

06 76 24 57 58

04 71 57 19 24

Lot. les sources · 43490 Costaros



Théâtre avec la troupe de patois de St-Germain-LapradeEe dimanche 12 novembre, la troupe de théâtre de St Germain Laprade est venue faire une représentation de leur
pièce intitulée « Lou rectum ». Beau succès, car les160 spectateurs ont été ravis du spectacle. Prochain rendez-vous
avec cette troupe pour leur nouvelle pièce le dimanche 4  novembre 2018.

DES COULEURS AU TEMPS Ees ateliers dispensés par l’association  « Des couleurs au temps » font toujours la joie des amateurs de peinture,
dessin et création. De nouveaux  adhérents venus en début ou en cours d’année apportent une nouvelle dynamique.
Les cours ont  lieu les vendredi de 14h à 16h salle de réunion de St Christophe.
Renseignements au 06 33 05 91 38.



AMICALE DES DONNEURS DE SANG BENEVOLES�017 a été une année bien remplie pour l’amicale
avec une manifestation par trimestre !
L’année a débuté pour les amicalistes le 5 février
2017 avec l’assemblée générale, au cours de
laquelle la présidente rappelait les activités de
l’année écoulée et l’importance du don du sang
pour les malades et les blessés.Jean-Louis
Plantin, vice-président de l’Union
Départementale des Donneurs de Sang, portait
quant à lui l’accent sur le don de moelle osseuse
et la solennité du mot « don » dans un monde
où tout se monnaye. Les 49 amicalistes
présents ont ensuite partagé un repas au
Restaurant « La Croisée des Chemins » à
Cayres.
Au-delà des formalités, l’amicale c’est aussi des manifestations tout au long de l’année…
Ainsi, le dimanche 12 mars, le repas « tripes - saucisse » a été reconduit et les bénévoles ont eu le plaisir de servir
113 repas ; joli succès pour l’opération puisque le record a été battu ! En complément de ce moment convivial ce sont
61 barquettes de tripes, soit près de 50 kg, qui ont été vendues.
Si en 2016 nous avons dû annuler la sortie par manque de participants, cette année c’est sous un soleil radieux que
le dimanche 25 juin nous avons été une trentaine de personnes à découvrir le parc animalier du Cézallier. Entre
observation de la faune et occupation des jeux, petits et grands ont profité pleinement de cette journée.
Puis l’automne arrive avec le congrès départemental et c’est le dimanche 15 octobre que 5 membres de l’amicale ont
participé à cette rencontre qui avait lieu à Dunières.
Le dimanche 26 novembre, l'amicale a organisé pour la deuxième année consécutive un concours de belote. Les
bénévoles ont eu le plaisir d'accueillir et récompenser 76 doublettes. En parallèle, était organisée une tombola où 24
dates ont été tirées au sort afin de primer les plus chanceux.
Enfin, l’année se terminait avec une collecte de sang organisée le vendredi 29 décembre en matinée. En abordant avec
confiance 2018, l’amicale remercie très chaleureusement tous les donneurs, les bénévoles, les amicalistes et la
municipalité pour son aide et son soutien. Vous partagez vos photos, votre voiture, vos musiques…
Partagez aussi votre pouvoir, donnez votre sang !

IRIS 43Womme chaque année IRIS 43 vous donne quelques nouvelles du
monde des iris. Après le moins 6 degrés du début Mai et le gel des fleurs
à 95 %, nous nous sommes résolus à ne pas faire visiter l’iriseraie. Les
quelques variétés qui ont résisté au gel nous ont permis de réaliser
quand même une soixante d’hybridation. Voici une photo des variétés
qui sont apparues cette année.  Nous avons aussi continué à enrichir la
collection d’une dizaine de nouvelles variétés qui ont bien poussé cet
été et nous espérons ne pas prendre de gel au printemps prochain.
Si votre curiosité vous pousse à venir voir ce qu’est l’hybridation ou si
vous voulez simplement venir photographier des fleurs en plein champ,
vous pouvez nous joindre au 0471031772, puis nous vous rappellerons
le moment venu. 
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UNION SPORTIVE
BAINS – ST-CHRISTOPHE près la fusion l’an passé de l’ex A.S.S.C. et l’ex
C.S. Bains, l’Union Sportive Bains - Saint
Christophe est plus qu’une réussite ! En effet pour
sa première saison 2016-2017, le bilan est plus que
positif :

Senior> L’équipe 1 termine deuxième du championnat de D2 et
accède à l’échelon supérieur, la D1, le meilleur niveau
départemental. Félicitations aux joueurs et aux
entraineurs qui l’ont mérité  ! De plus cette équipe à
réalisé un parcours exemplaire en coupe Régis-Fay
puisque elle a atteint la finale.

- L’équipe 2 finit la saison en milieu de tableau de D3. Le
maintien est assuré, ce qui était l’objectif du club.

- L’équipe 3 est le seul bémol, elle descend au
niveau inferieur D5 avec la ferme intention de
remonter cette saison 2017-2018.

- L’équipe Féminines à terminé deuxième de la première
phase de championnat et également deuxième de leur
championnat. Très belle saison à réitérer. 

Vétérans> Les vétérans en entente cette année avec Taulhac
(USBSCT) font leur championnat UFOLEP, avec l’esprit
du jeu et du loisir festif…un grand merci à ceux qui
malgré la force de l’âge, ont dépanné les équipes
séniors.

- La saison 2017-2018 a très bien débuté, malgré les
poules relevées des 4 équipes séniors, l’ambiance est
toujours conviviale, l’équipe 1 en D1 est en
apprentissage à ce niveau, l’équipe 2 vise le haut de
tableau en D3, l’équipe 3 a pour but de remonter en D4
et les féminines ont la possibilité d’accéder au niveau
régional.
Pour plus d’infos, vous retrouverez la composition du
nouveau bureau, des dirigeants et des équipes ainsi
que l’actualité du club sur le site internet : tapez usbsc
puis cliquez sur union sportive bains st-christophe
usbsc / facebook (pas besoin de prendre un compte !)
ou sur le site de la commune de St-Christophe dans la
rubriques des associations. 
Nous remercions nos nombreux sponsors (artisans et

Xquipe D1

Xquipe D3

Xquipe D5

Xquipe féminine



Yommerçants) pour leurs soutiens financiers et nos
2 belles communes et municipalités de St-Christophe
et Bains qui nous offrent des structures (stades,
gymnase, vestiaires…) exceptionnelles ! N’hésitez pas
à rejoindre notre grand club, renseignements en mairie.

Velay Sud 43E’entente Velay Sud 43 (St-Christophe, Bains et Cussac)
assure toujours la formation de nos futurs joueurs et
joueuses. Le district de football a attribué récemment au
club le label espoir « École de foot féminin».

Ce label est un gage de qualité et met en valeur les
efforts du club pour se structurer. On compte parmi
toutes les catégories environ 150 licenciés de U6 à U18,
qui partagent de bons moments sur les stades du
département. 
Infos sur internet : Velaysud43.fr. 
Votre fils ou votre fille veut s’inscrire au club, contactez :
Anthony Gentes, éducateur agréé au 06 78 89 51 75 ou
Velaysud43@gmail.com.

Z18
COMITÉ DES FÊTESQn 2017, le comité des fêtes de Saint-Christophe a été créé. Il est composé de 28 membres, avec le bureau suivant :

Président : Raphaël REBELLER - Vice-président : Christophe CHABANON
Secrétaire : Corinne BUISSON

Trésorière : Myriam CEYTE - Trésorier adjoint : Patrice DEBARD

<ès le début juillet, les 28 bénévoles se sont mobilisés pour l’organisation de la vogue, qui a été une réussite.
- Samedi 22 juillet : Le tournoi de foot du samedi après-midi s’est déroulé avec 11 équipes, dans un excellent

esprit. En soirée, le bal des jeunes a connu son succès habituel avec plus de 600 entrées.
- Dimanche 23 juillet : matin, vente de pain, puis verre de l’amitié place de la Mairie, accompagné par la

fanfare « La Banda de Vorey » qui a mis de l’ambiance tout au long de la journée. La prestation de cette
fanfare a été très appréciée par tout le monde. L’après-midi débutait par le défilé des chars fleuris : quelle
beauté en couleurs ! Ensuite sur la place des Jardins, Henri Giraud, le sosie de Coluche a donné son
spectacle sous un soleil radieux, suivi par Clara Dunken et sa belle voix qui a assuré l’animation en attendant
le repas campagnard, avec la participation de 130 personnes. Les magnifiques feux d’artifice de la
municipalité et le bal populaire ont clôturé la soirée.
Tout ceci sans compter les manèges qui, tout au long du week-end, ont diverti les grands et les petits.

-  Lundi : le tournoi de pétanque a réuni 46 doublettes.

De nouvelles manifestions sont prévues par le comité en 2018 :
- Soirée Cabaret le 3/02/2018
-  Loto le 24/03/2018

Zne  vogue  très  animée

[es organisateurs



LES DOUCES BERGES DU DOLAIZON\’activité du club a été marquée par les 2 réunions mensuelles et de nombreuses activités telles que :
participation à la finale de belote cantonale et à la finale de pétanque cantonale. Sans oublier les nombreux
repas avec une grosse participation financière du club. Le 19 mars, notre concours de belote a rassemblé
160 joueurs dans une bonne ambiance.  Dégustation
de la buche de Noël le 12 décembre.
La galette des rois a été partagée le 9 janvier 2018.
Pour l’année 2017, nous étions 31 adhérents.
Les nouveaux adhérents qui veulent se joindre à
nous sont tous les bienvenus.
Suite à la démission de notre président, le nouveau
bureau se compose ainsi :

Présidente : Simone Valette 
Trésorier : Hubert Pages

Secrétaire : Gisèle Raynaud

LE JARDIN DES CHATS]out être vivant est un être sensible : STOP au massacre
des animaux de compagnie.
Ne soyez plus des MEURTRIERS. Faites stériliser vos
animaux.
C'EST GRATUIT, contactez le 04 71 03 19 14.
Pour plus d’information, consulter le site :
www.lejardindeschats.bonplanlocal.fr
Rappelons que la commune de St-Christophe-sur-Dolaizon
a signé une convention avec la fondation 30 millions d’amis.

Les chars fleuris de la vogue
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Divers

COLLECTE DES DÉCHETS SUR LA COMMUNE
ET RESPECT DE L’ESPACE RURAL COMMUN.

(haque village de la commune  est équipé
de bacs collectifs gris pour les déchets
ménagers et de bacs collectifs jaunes pour
les journaux, papiers, emballages
(plastique, alu, cartons). De plus, Saint-
Christophe, Jabier, Eycenac et Tallobre
sont dotés de bacs colonnes  pour la
collecte du verre.  Le ramassage des
poubelles s’effectue régulièrement. Il est
assuré dans de bonnes conditions par la
communauté d’agglomération du Puy.
En complément,  quatre déchetteries sont
à disposition des habitants. Elles sont
ouvertes régulièrement tous les jours de la
semaine et sont équipées pour recevoir
tout ce qui ne peut pas être mis dans les
différents bacs installés dans les villages
(encombrants, déchets verts, gravats,
pneus, ferraille, déchets toxiques, peinture,
huile, appareils électriques…). Il est
également possible et facile d’assurer soi-
même le compostage de ses propres
déchets ménagers. Il suffit simplement de
se procurer un composteur individuel ou
d’en fabriquer un.
Ainsi, toutes les conditions sont créées
pour qu’aucune décharge sauvage ne
puisse subsister sur la commune. Ces
dépôts sont strictement interdits par la loi et passibles d’amendes pour les contrevenants, tout comme le fait de  les
faire bruler, ce qui s’avère particulièrement désagréable dans les villages en raison des odeurs et des fumées.
Pourtant, certains persistent à considérer le domaine public comme un endroit ou l’on peut se débarrasser de ses
déchets, encombrants, produits de taille ou autres. Les biens de sections en sont  les dépositaires attitrés et ceci au
détriment de l’intérêt commun.
Les biens de sections nous viennent directement d’avant 1789, ils sont à part entière une propriété collective et
relèvent du domaine public. A ce titre ils méritent la même attention que l’on prend pour entretenir et rendre accueillant
son domaine, sa maison, enbn tout ce qui peut  présenter pour soi une valeur sentimentale ou économique. Leur
nature fait qu’ils doivent être accessibles en permanence à tous, agréables à fréquenter et respectés pour cela. 



ECLAIRAGE PUBLIC<epuis le 1er décembre 2016, l’éclairage public est
interrompu de 23h30 à 5h30, conformément au délibéré
pris en conseil municipal. Cette mesure a conduit à une
économie substantielle de notre facture d’électricité, de
l’ordre de 7000 €. 
Elle a été bien acceptée et a fait l’objet de quatre à cinq
remarques qui ne portaient pas sur le bien fondé de la
démarche mais sur des ajustements ou encore des
inquiétudes. Il ressort du retour d’expérience, après un
an de fonctionnement, qu’il n’y a pas eu d’incidence
notable sur la vie locale tant en terme de sécurité que
d’accident.
Le conseil municipal va maintenant s’attacher à
poursuivre son action sur la maitrise des dépenses
d’énergie par l’installation progressive de lampes
basses consommation en remplacement des existantes. 
En corollaire des économies financières, l’extinction des
lumières artificielles et la mise en place d’un éclairage
public moins consommateur d’énergie contribuent à
l’amélioration de notre environnement,  et préservent la
qualité de la nuit.

De fait, la commune a signé la charte de L’ANPCEN
(Association nationale pour la protection du ciel et de
l’environnement nocturne) et s’est inscrite au concours
2017 pour obtenir le label « villes et villages étoilées ».
Les résultats seront annoncés début 2018.

CHAMPIONNAT VTT
DE LA HAUTE-LOIRE DES
POMPIERSEe samedi 8 avril a eu lieu à St Christophe le
championnat VTT de la Hte-Loire des pompiers.
Certaines personnes qui habitent la commune ont été
très impliquées sur ce championnat, et pour d’autres
manifestations (ex : tour de la garde de Tallobre…) :
Marc Philippe des Serpouillous est président du Vélo
Club 43.

Chez les pompiers, Gaëtan Roth de Tallobre, capitaine
CSP de Brioude pendant 12 ans et qui a rejoint le SDIS
du Puy, est un grand sportif (1erex-aquo en 2016, 2e en
2017 du Grand Trail St Jacques, 3e de sa catégorie de
la Diagonale des Fous (La Réunion), 167 km en 32 h !
Philippe Lafont est responsable de l’organisation et du
suivi des activités physiques et sportives du SDIS de la
Hte-Loire. 

ENVIRONNEMENT ET
ENTRETIEN DES ESPACES
PUBLICSRepuis le 1er janvier 2017 la loi Labbé N° 2014-110 du 6
février 2014 vise à mieux encadrer l’utilisation de produits
phytosanitaires en interdisant les désherbants chimiques
pour l’entretien des espaces verts, des voiries, ouverts au
public (sauf cimetière, terrains de sport et exception).
D’autre part dès 2019, la vente et l’utilisation des produits
phytosanitaires seront interdites aux particuliers. Ainsi la
commune doit montrer l’exemple pour anticiper ces
changements.
Pour appliquer cette règlementation, il faut expliquer aux
habitants ces nouvelles techniques d’entretien des
espaces communaux.
Par conséquent, durant l’année 2017, après plusieurs
rencontres avec la FREDON Auvergne (Fédération
Régionale de Lutte et de Défense contre les Organismes
Nuisibles), après délibération du conseil municipal du 11
septembre 2017, la Mairie de Saint Christophe sur Dolaison
a signé la Chartre d’entretien des Espaces publics au
niveau 2 : « Traiter moins en raisonnant et en repensant
l’entretien de tous les espaces communaux pour aboutir à
la mise en place d’une gestion différenciée des techniques
d’entretien autres que chimiques et en privilégiant une
gestion simplibée et plus naturelle des espaces ».
Par cette démarche, la commune est amenée à trouver des
solutions efficaces pour réorganiser le travail des employés
municipaux à l’entretien des espaces publics, entretien des
sols imperméables, enherbement, feurissements des sols
perméables…
Bien évidemment, les habitants doivent adhérer à ces
nouvelles techniques d’entretien de la commune en
acceptant plus de végétation spontanée dans les espaces
publics, signe d’un changement de pratiques plus
respectueux de l’environnement et de la santé.
Egalement, les habitants doivent prendre conscience qu’ils
peuvent participer eux-mêmes à entretenir devant chez
eux. 
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^ignature de la charte



PREFECTURES (EN GRAS) ET SOUS-PREFECTURES DE NOTRE REGION
_ille `ombre d’habitants (en 2014)aYON  (69) b06615cT ETIENNE (42) d70161eRENOBLE (38) d60775fLERMONT-FERRAND (63) d41365_ALENCE (26) g2150fHAMBERY (73) b9490hNNECY (74) b4324iOURG en BRESSE(01) j0967kONTLUÇON (03) l7289mILLEFRANCHE SUR SAONE (69) l6559nOANNE (42) l5200oHONON (73) l4973mIENNE (38) p9096hURILLAC (15) q6135mICHY (03) p5279rOULINS (03) d9762sLBERVILLE (73) t8950nIOM (63) t8749aE PUY EN VELAY (43) d8634kONTBRISON (42) t5689uSSOIRE (63) t4578vT JULIEN EN GENEVOIS (74) t3253wONNEVILLE (74) t2575oHIERS (63) t1588xEX  (01) t1141oOURNON SUR RHONE (07) t0558wELLEY (01) y983zRIVAS (07) {313|A TOUR DU PIN (38) }934vT JEAN/MAURIENNE (73) }889~SSINGEAUX (43) }105sMBERT (63) �794wRIOUDE (43) �700vT FLOUR (15) �643�YONS (26) �641�IE (26) �516kAURIAC (15) l682�ANTUA (01) l534|ARGENTIERE (07) t754
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IL Y A DES GESTES QUI SAUVENT�uivez une initiation gratuite de deux heures - #lesgestesquisauvent - Cette formation n’équivaut pas à la formation PSC 1

Pour vous inscrire :
www.haute-loire.gouv.fr

Contacts utiles :
Union départementale des sapeurs pompiers

Tél. 04 71 05 23 00
Centre d’enseignement des soins d’urgences

Tél. 04 71 04 33 43
Croix rouge française
Tél. 04 71 09 10 04



DES AIDES FINANCIÈRES
POUR LA RÉHABILITATION DE VOTRE LOGEMENT… 
PROFITEZ-EN, L’OPÉRATION SE TERMINE BIENTÔT !Qn 2014, une convention d’Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) a été signée entre l’État, la

Communauté d’agglomération et l’ANAH (Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat) pour une durée de 3
ans… En 2017, les élus de l’agglomération ont souhaité prolonger d’une année supplémentaire ce programme.
Cette opération d’envergure vise à réhabiliter l’habitat existant (de plus de 15 ans), afin d’améliorer l’attractivité

résidentielle du territoire. Elle permet pour les propriétaires privés, occupants et bailleurs, qui engagent des travaux
sur leur logement, de bénéficier d’aides financières.

Pour être éligibles, les travaux doivent être réalisés par des professionnels (fourniture et pose des matériaux).
Un état des lieux du logement doit être réalisé au préalable par l’animateur dans le cadre du montage du dossier de

demande de subvention : il est donc important de ne pas engager de travaux !
L’intervention de l’équipe d’animation est gratuite (visite du logement, estimation des travaux suivant les cas, calcul

du potentiel de financement, aide au montage des dossiers auprès des financeurs…).

Quels travaux  sont finançables ? 
- Réhabilitation d’un logement dégradé ou très dégradé.

- Travaux d’amélioration énergétique (programme «Habiter Mieux»).
- Adaptation du logement pour le maintien à domicile des occupants.

N’attendez plus pour prendre contact… l’opération se termine en mars 2018 !

Exemple de projet financé grâce à l’OPAH :
Réhabilitation d’un logement locatif : maison de ville de 75 m2, loué 405 € (hors charges) après travaux.

Coût des travaux HT : 52584 €.
Montant total de la subvention (ANAH + Communauté d’agglomération) : 19981 €.
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� - Tallobre :
toiture et joints refaits récemment par des bénévoles de l’association «La Garde de Tallobre et Bellegarde».

2 - Freycenet :
toiture refaite et cloche de l’assemblée mise sur le toit par des villageois en 2012.

3 - La Roche :
rénové en totalité et financé par la communauté d’agglomération en 2013.

4 - Tallode :
rénové en 2000, puis l’été dernier par un bénévole.

5 - Jabier :
rénové (fin des travaux en 1998) par certains bénévoles de l’association «La Garde Piavade».

RÉPONSE AU JEU DES FOURS DE LA COMMUNE EN DERNIÈRE PAGE



�ette année, le bulletin municipal a choisi d’évoquer
Tallode.
Le dictionnaire topographique des archives départe -
mentales (ADHL 43) signale que le village de Tallode
est cité en 1308 dans un hommage à l’évéché du Puy-
en-Velay. Jean Arsac, quant à lui, précise dans son
ouvrage consacré à la toponymie du Velay
(signification des noms de lieu), que le nom de
Tallode proviendrait du sens général du radical
«Tal »  : terre, surface plane, ce qui semble
correspondre à la géographie locale.
Au 16e et au 17e siècle, Tallode de même que Liac et
les terres qui les entourent, dépendent de la paroisse
de Saint-Christophe et constituent un mandement
(seigneurie). À titre de rappel, les mandements
étaient des unités autonomes où le seigneur  rendait
sa justice et percevait ses redevances.
Aux archives départementales (ADHL 43) on trouve
peu d’éléments sur ce mandement. Toutefois, une
référence est faite au 18e siècle à Balthazard
Bernard, seigneur du Cheylard et de Tallode. Tout
laisse penser qu’il n’habitait pas sur place, mais
que les redevances lui étaient dues. D’ailleurs
localement, il n’existe pas de construction ou de
vestige qui viennent confirmer l’existence d’une
place forte ou d’une demeure seigneuriale.
Tallode fut également la destination d’une procession
pendant quelques années, en souvenir du martyr de Saint
Roux. En effet, et selon Jean Baptiste Arsac (ADHL 43 cote
BR 1236), la vogue de Saint-Christophe n’avait pas lieu à
la fin juillet, mais la dernière semaine d’août.
Le prieur mage du couvent Notre-Dame de Pébrac relate
que : « Saint Roux fut martyrisé dans le village de Liac,
paroisse de Saint-Christophe, à une lieue du Puy, pendant
quelques unes des courses que firent les énemys de la Foy
sur le Païs de Velay».
En 1655, une croix fut érigée à l’endroit de son martyr,
sans doute à la place d’un monument plus ancien, puisque
l’évènement serait intervenu vers le 8e siècle. Il s’agit d’une
croix mémorial. La particularité de ces dernières est
d’être implantée sur le lieu des faits qu’elles évoquent
et un fort pourcentage d’entre elles sont liées à des
morts violentes. 
Elle a été restaurée en 1969 et se situe à environ 1
km de Tallode en direction d’Augeac, sur l’ancien
chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle. En effet,
ce n’est que récemment, quelques dizaines
d’années, que celui-ci passe par Saint-Christophe et
Tallode.
Tous les ans, le jour de la vogue, une procession était
organisée jusqu’à cette croix, comme elle était longue
et pénible, elle fut réduite à la croix de Tallode en 1861
par le curé Durand, et définitivement abandonnée par
la suite.

En 1754, un extrait des rolles (impositions) révèle que
quatre familles résidentes paient les redevances. Il s’agit
de Jean Pays, Jean François Bahy, Sébastien Lac et
Jacques Troubat.
Cinquante ans plus tard, le recensement de 1806
dénombre 27 habitants  qui se repartissent en 8 couples,
1 veuve et 10 enfants, et comme on peut le voir sur la
photo, le cadastre napoléonien établi en 1836, en situe
précisément les habitations. 
Le village a toujours son four et l’avaloir de ce dernier a
été rénové, en 2016, par un bénévole de la commune. Il a
aussi conservé son assemblée, elle abrite un logement
communal. 

Aujourd’hui, Tallode
compte une vingtaine
d’habitants, douze
maisons et poursuit
son histoire au rythme
du temps qui passe.

Un peu d’histoire

�adastre

�’avaloir
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04 71 02 80 57


